- 2 -

DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 29 avril 2004

M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3492-2002 Phase 3.


Révision de la structure tarifaire d'Hydro-Québec Distribution


Participation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) aux rencontres techniques en phase 3.

Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Il nous fait plaisir d'informer la Régie, le Distributeur et les intervenants que Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) participeront au Comité technique concernant la méthode de répartition des coûts du Distributeur ainsi qu'aux réunions techniques sur la réforme des structures tarifaires et les frais de nature administratives, le tout ayant fait l'objet d'une lettre d'Hydro-Québec Distribution à la Régie le 21 avril 2004.

Nous serons représentés lors de ces rencontres par Messieurs Richard Massicotte et Jacques Fontaine.  Ceux-ci pourront s'adjoindre des personnes ressources additionnelles selon les sujets spécifiques qui seront abordés lors de chacune des réunions.

Nous invitons le Distributeur à transmettre toute correspondance sur ces rencontres aux adresses électroniques suivantes:

energie@mlink.net; enviro@megacom.net; ja.fontaine@videotron.ca.

Nous attirons l'attention du Distributeur sur le fait que les présents intervenants (et probablement d'autres participants également) ne sont pas disponibles le 14 mai 2004, date proposée pour une rencontre technique.  En effet, le 14 mai 2004 pose un double conflit d'horaire avec les audiences du dossier R-3526-2004 et une réunion du groupe de travail de SCGM au dossier R-3529-2004.

Nous invitons le Distributeur à choisir les dates de ses prochaines réunions en gardant à l'esprit les calendriers des dossiers R-3522-2003 (Déglaceur Lévis de HQT), R-3526-2004 (Avis sur la sécurité énergétique des Québécois en matière d'approvisionnement électrique) et R-3529-2004 (Cause tarifaire 2004-2005 de SCGM).  Au dossier R-3522-2003, il nous a été demandé de réserver les 26 et 27 mai 2004 à des fins d'audiences.  Au dossier R-3526-2004, les dates des 3, 4, 5, 6, 7, 12, 13, 14, 17, 18, 19, 20 et 21 mai 2004 ont été réservées pour l'audience et un calendrier plus précis doit être publié prochainement par la Régie.  Au dossier R-3529-2004, suite à la décision D-2004-88 du 29 avril 2004, SCGM doit tenir 7 rencontres du groupe de travail entre le 14 mai 2004 et le 10 juin 2004; les dates des 14, 17, 20, 26, (28?), 31 mai et 2 juin 2004 ont été avancées.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


